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en péril nos sols et occasionnant des dégâts plus
ou moins importants sur nos habitations.
Vous avez peut-être pu découvrir quelques fis-
sures qui se sont agrandies ou de nouvelles qui
sont apparues.
Il est important d’avertir la mairie et de nous tenir
informés par courrier en mentionnant :

1. Un descriptif sur l’historique d’apparition
des fissures, leur évolution dans le temps et
l'aggravation durant l’été 2022
2. Y joindre quelques photos des dégâts
3. N’oubliez pas de prévenir votre assurance si-
nistre

Pour votre information la mairie a fait une de-
mande de reconnaissance de catastrophe natu-
relle auprès de la Préfecture.
La Mairie est à votre disposition pour toutes ques-
tions ou informations complémentaires.

Apparition
de fissures
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utilisation, même s’il reste encore beaucoup à faire. Tout cet espace a été réfléchi pour laisser la part belle aux piétons,
afin que de la place de l’église, en passant par la place de l’esplanade, jusqu’au parc, puis vers la mairie et la place de la
Bouygue, chacun puisse évoluer en sécurité sur des zones réservées au cheminement doux.
Le futur parvis étant totalement piéton (sauf intervention des services techniques dans le Parc ou installation d’une
manifestation au niveau du nouvel « amphithéâtre » sous
les chênes), les voitures n’y auront pas accès, notamment
pour stationner. Afin de ne pas trop perturber le
fonctionnement de la salle de réunion (élections, réunions
d’associations…), le conseil municipal a décidé de mettre en
valeur un espace délaissé, pour en faire un petit parking au
centre bourg. Ne soyez donc pas surpris si dans les mois
qui viennent de nouveaux travaux attirent votre attention,
derrière la maison arts et terroirs, tout proche des bureaux
de l’archéosite. Une dizaine de places de stationnement
verront ainsi le jour, remplaçant ce que l’on aurait pu
qualifier jusqu’alors de « petit terrain vague». Une
opération qui permettra de « boucher une dent creuse » et
de rendre service aux habitants de Montans.

A l’heure où le prix de l’énergie flambe, la commune
de Montans continue ses actions engagées depuis
plusieurs années en matière de sobriété énergé-

tique.
En effet, la dernière tranche de rénovation des candé-
labres s’est achevée en 2020 et depuis, l’ensemble du dis-
positif d’éclairage public fonctionne à LED ce qui permet
de dégager de substantielles économies de l’ordre de
80% représentant environ 9500€/an.
Ce dispositif moderne et économique permettra à la
commune, après la pose d’horloges connectées (1er se-
mestre 2023), de gérer par secteur l’allumage et l’extinc-
tion de nos candélabres. Le conseil municipal a tout de
même décidé de maintenir les éclairages de Noël afin de
marquer les fêtes de fin d’année et d’apporter un peu de
joie.
D’autres moyens de contrôles pourront être étudiés avec
notre partenaire le SDET (Syndicat Départemental d’Ener-
gies du Tarn) qui fournit un bilan énergétique pour que la
commune puisse contrôler au mieux sa consommation.

Futur petit parking au centre Bourg
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Gilles Crouzet

Le mot du Maire
L ’année qui vient de s’écouler a été riche en dossiers concernant l’amélioration

du cadre de vie dans notre village. Des travaux ont débuté autour de l’épice-
rie, de l’esplanade et du parc Rossignol. La mise en sécurité du carrefour de Riols a été

effectuée et les travaux du CCE (Centre de Conservation et d’Etudes) se
poursuivent sur le site du Rougé.

Notre volonté première reste la mise en sécurité des personnes ; aussi nous travaillons en partenariat avec les
services du Conseil Départemental sur les points dangereux de la commune et notamment le cœur et les
entrées du village. La vitesse est bien sûr la première cause de danger et reste notre principale préoccu-
pation.
Encore un PLUi, le quatrième depuis notre première élection de 2008. Notre inquiétude concerne la loi dé-
cidée par nos parlementaires qui demande que l’artificialisation des sols soit réduite de 50 %, donc une
concentration du développement urbain et un lissage des futurs terrains constructibles sur plusieurs com-
munes par bassin de vie. A suivre avec attention…..
Vous n’êtes pas sans savoir que nous vivons une crise énergétique sans précédent et que le prix des éner- gies
s’envole. Déjà nous avions anticipé il y a deux ans en équipant nos candélabres sur toute la commune en
ampoules led, beaucoup moins énergivores (80 % d’économie). Nous n’éteindrons pas cette année notre
éclairage public la nuit car le SDET (Syndicat des Énergies du Tarn) va nous équiper gratuitement au premier
semestre 2023 d’horloges connectées afin de pouvoir gérer avec facilité l’intensité ou l’extinction de notre
éclairage public, et cela même par secteur. L’État nous affirme qu’il n’y aura pas de longues coupures de la part
des concessionnaires, une météo de l’électricité a été mise en place afin de nous informer. Soyons ci- toyens
et mobilisons-nous afin de réduire notre consommation au maximum.
Des travaux d’entretien de nos bâtiments communaux se poursuivent avec la rénovation entre autre du
logement social qui jouxte l’Archéosite, afin de retrouver du confort et une isolation convenable. Cet appar-
tement sera loué à la Communauté d’Agglomération pour quelques années afin que la directrice de l’Archéo-
site et son adjoint retrouvent des locaux plus décents. Cela permettra une transition dans l’attente des tra-
vaux envisagés de rénovation du musée où des bureaux devraient être inclus.
Concernant la pose tant attendue des bornes de rechargement des voitures électriques ainsi que du pan-
neau d’affichage, nous attendons que les fournisseurs soient livrés, le retard viendrait d’un manque de com-
posants électroniques. Soyons patient !
Concernant nos commerces, Montans retrouve du dynamisme avec la création de deux activités, un salon de
coiffure et un institut de massage. D’autres sont à l’étude, ce qui donne beaucoup d’espoir pour la vie du
village. De nouvelles associations se sont dernièrement créées, ce qui amènera de l’activité économique et
culturelle. Espérant qu’elles trouveront bon accueil auprès des Montanais. Je voudrais avoir une pensée pour
nos aînés, souvent isolés. Aussi les membres de la commission communale d’action sociale et des élus leur
rendront visite avant les fêtes afin de leur amener le traditionnel colis de Noël et d’échanger quelques instants.
Avec le conseil municipal, nous avons décidé de reprendre la cérémonie des vœux en présentiel à la salle des
fêtes le samedi 7 janvier 2023 à 11 heures. Quel bonheur de se retrouver autour d’une colla- tion et
d’échanger ! Nous en profiterons pour inaugurer le mur d’escalade de l’école Amandus, en présence de nos
conseillers départementaux (Monique Corbière-Fauvel et Christophe Hérin) et du Président Chris- tophe
Ramond, si son emploi du temps le lui permet. Je lance un appel à tous les parents d’élèves pour leur présence
afin d’honorer l’association des parents d’élèves et les enseignants à qui revient ce beau projet.
En espérant vous voir très nombreux le 7 janvier, c’est au nom de toute l’équipe du conseil municipal et des
services communaux que je vous souhaite de très belles fêtes de fin d’année, du bonheur et la santé.
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A utre motif de satisfaction, la programmation artis-
tique et culturelle a pu se dérouler dans son inté- gralité.
Au fil des mois, l’Archéosite a ainsi de nou- veau résonné

des rires et des applaudissements des pu- blics venus
rencontrer les artisans et artistes invités. D’un

conte préhistorique aux premières interprétations des
archéologues ayant assuré la fouille du chantier à l’entrée

du village l’année dernière ; d’une troupe de reconstitu-
tion historique gauloise à un péplum revisité à la sauce
des Monty Python, 2022 a tout simplement permis de

faire revivre l’Archéosite et de le replacer au cœur de ses
missions : celles d’un outil au service des habitants de

son territoire.

Fort de ce succès, le musée porté par l’Agglomération
Gaillac-Graulhet continue son évolution. Après les fouilles
menées à l’entrée du village, place au chantier de réamé-
nagement du Centre de Conservation et d’Etudes et de son
extension. Dès la réception des travaux, l’ensemble des
collections archéologiques qui constituent le patri- moine
inter-communal réintégrera les réserves dans des
conditions optimales permettant non seulement de les
conserver mais également de faciliter leur accès aux
chercheurs venus les étudier. Le produit des nouvelles
campagnes de fouilles réalisées sur le territoire pourra
également intégrer le bâtiment, agrandi et modernisé,
permettant ainsi de centraliser leur dépôt au sein d’un es-
pace unique.

A découvrir jusqu’à la fin de l’année

En cette fin d’année, la programmation de l’Archéosite
n’est pas encore terminée. Jusqu’au 15 décembre vous

Si en 2022 la fréquentation du musée peine à retrouver les niveaux d’avant la crise sanitaire,
l’Archéosite a toutefois réussi à attirer plus de 8500 visiteurs dans un contexte qui, tout au long de
l’année, est resté malgré tout difficile pour l’ensemble des structures culturelles.

pouvez venir découvrir (ou redécouvrir…) notre exposi- tion «
Carnet de fouilles », consacrée aux premiers résul- tats du chantier
archéologique mené sur l’emplacement de l’extension du CCE.

Une occasion unique de vous replonger dans cette opéra- tion
particulièrement riche sur les origines de notre vil- lage… et de
profiter de la gratuité du musée en ce mois de décembre.

A partir des vacances de Noël, le musée fermera ses portes
afin de préparer la saison à venir. Rendez-vous donc dès mars 2023
avec déjà plusieurs temps forts qui jalonneront toute la
programmation à venir comme au-
tant de rendez-vous immanquables :

- Journées Européennes des Métiers d'Art (same-
di 1er et dimanche 2 avril - Gratuit): rencontre, démons- trations et
ateliers avec plusieurs artisans (et même ar- tistes locaux).

- Semaine de reconstitution historique (du 17 au
23 avril – 5 euros) : cette année, les Gaulois sont dans la
place !

Un
retour
des
publics !
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Renseignements : 05 63 57 59 16 ou archeosite@ted.fr. Toute l’actualité est à
retrouver sur archeosite.ted.fr et sur la page www.facebook.comArcheosite.Montans

Musée
de

France

- Ateliers des vacances de printemps(26 et 28
avril / 03 et 05 mai)

- La Nuit des Musées (samedi 13 mai – à partir de
20h00 - Gratuit) : «Le Fantôme de Ménandre» Une nuit
sans âge, sous la lumière blafarde de la lune, une vieille
femme entre en contact avec le poète Ménandre. Elle,
c’est son ancienne amante... alors autant dire qu'elle en a

des comptes à régler avec lui ! Une comédie drôle, toute
emplie de musique, de chants, et d’une édifiante ironie !

- Les Journées nationales de l'Archéologie (same-
di 17 et dimanche 18 juin – Gratuit) : spectacle, équilibre
précaire, jonglerie et cuisine romaine seront au menu de
cette nouvelle édition.

En attendant, toute l’équipe de l’Archéosite vous souhaite
de très belles fêtes de fin d’année !
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Parmi ces missions et services, nous pouvons citer l’hébergement d’urgence ou 115, la pension de famille, CADA et HUDA
destinés aux demandeurs d’asile, LHSS (Lits Halte Soins Santé, SPIP et toujours un chantier d’insertion. Celui-ci accompagne
de nombreuses personnes éloignées du marché du travail et les aide à trouver un emploi durable. A l’origine destiné à
l’entretien des espaces verts, le chantier d’insertion propose également avec sa nouvelle activité maraîchage, des paniers de
légumes bios et locaux de mai à décembre. (10€ le panier pour 2 personnes et 15€ le grand pour 4 personnes). Le site de
l’association est à votre disposition si vous désirez en savoir davantage sur le Relais et ses actions. Vous avez aussi la
possibilité de vous abonner à notre newsletter pour suivre l’actualité du Relais.
www.lerelaisdemontans.org/

Si vous n’êtes pas familier d’internet, vous pouvez bien
entendu nous téléphoner, il y aura toujours une personne
pour répondre à vos questions. Vous pourrez même
découvrir locaux et jardin en prenant rendez- vous pour
l’une des visites que nous prévoyons de mettre en place
cette année, vous informer également si vous le souhaitez
sur comment soutenir l‘association, adhésion, abonnement aux paniers de légumes bios, bénévolat…
Le Relais de Montans a besoin de tous ces soutiens pour mener à bien ses actions sociales et solidaires.

A très bientôt,
L’équipe du Relais

Le Relais de Montans, Puech-du-Taur, 81600 Montans
05 63 33 37 65

Le Relais

DIALOGUE, bulletin d’information municipal - décembre 2022
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l’armistice du 11 novembre 1918 pour se souvenir du
courage de l’engagement et de la bravoure de ceux qui
sont morts pour la France.
En cette matinée ensoleillée, les Montanaises et
Montanais ont répondu présent. Certains participants à la
cérémonie arboraient le Bleuet de France. Les élèves de
l’école Amandus étaient associés à cette commémoration
afin de les sensibiliser aux valeurs de paix, de solidarité et
devoir de mémoire.
La loi du 28 février 2012 étend l’hommage à tous les
Morts pour la France, des conflits anciens ou actuels.
Cette année, deux soldats français morts au Mali ont été
honorés : le maréchal
des logis chef Adrien
Quélin et le brigadier- chef Alexandre Martin.
Le dépôt d’une gerbe, la
minute de silence et la
Marseillaise achevèrent cette cérémonie.
La matinée s’est
terminée autour du verre de l’amitié, offert par la Mairie.

Célébration
du 11-Novembre
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son véhicule et de continuer la balade jusqu’aulac et au chemin de
randonnée.
Ce changement réside du constat assez fréquent de détritusdispersés
autour du lac côté Nord et de séjours prolongés de certains visiteurs. Ces
lieux sympathiques doivent être respectés, il en coûte une marche à pied
supplémentaire pour rejoindre le lac.
Cette modification nous donne actuellement toute satisfaction.
Par ailleurs, il ne reste plus que 3 oies qui gardent les lieux. Nous étudions
avec la société de chasse un repeuplement en canards.
Merci de votre compréhension pour la bonne utilisation de ces espaces
publics.

Modification de l’accès au lac des Teulières

Le 3 octobre 2022, en col-
laboration avec Mme Nes-
poulous, l'enseignante de
CM2, nous avons procédé à
l'élection du nouveau
Conseil Municipal Jeune.
Il est composé des 4
membres déjà élus l'an-
née dernière, aujourd'hui
en 6ème et des 4 nou-
veaux élus de CM2.

Maire : Juliano Crouzet
Adjoints : Lenny Condat et Jules Dupuy
Elus : Andréa Cabrolié, Ethan Couzi, Sarah Bognier Loiseau,
Adèle Fleury-Charrié et Zoé Calderan

Le CMJ est une force de proposition et est impliqué lors des évé-
nements communaux. Nous déplorons que la crise sanitaire
n'ait pas permis à l'équipe précédente de se réunir comme prévu
et de ne pas avoir pu réaliser des projets ni de participer à la vie
festive de la commune, celle ci étant au ralenti.
Cette année le CMJ souhaite reconduire l'action « nettoyonsl a
commune »
Les élus sont particulièrement sensibles aux incivilités et dé-
cident de reprendre la réflexion de l'année précédente qui n'a pas
abouti sur le sujet des déjections canines qui ne sont pas ra-
massées dans le village et aux abords de l'école ceci malgré l'ins-
tallation de bornes d'hygiène canine effectuée par la précédente
équipe.
Les membres du CMJ souhaitent être présents lors des commé-
morations.
Ils participeront également à l'embellissement de la commune en
décorant début décembre les sapins de Noël installés par les
services techniques de la Mairie.
Les travaux d'aménagement du parc Rossignol ont commencé. A
chaque étape des photos sont prises. A la fin du chantier, un affi-
chage relatant les différentes phases sera réalisé par les membres
du CMJ. Un panneau sera installé pour que les habi- tants puissent
juger de l'importance de cet ouvrage.
Nous souhaitons à cette nouvelle équipe pleine réussite dans ses
projets.

Nouveau Conseil
Municipal Jeune
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Gabriel Raffi a effectué un beau
geste en offrant à la Mairie un pu-
pitre qu’il a réalisé pour le concours
du Meilleur Apprenti de France 2022
dans le cadre de son CAP Menuise-
rie effectué chez CREARE Menuise-
rie.
Cet ouvrage qui a nécessité environ
70 heures de travail lui a permis
d’obtenir la médaille d’argent et
l’adoption auprès des Compagnons
du Devoir pour effectuer le tour de
France qu’il a débuté en septembre
par Antibes.

Un nouveau pupitre
pour la Mairie

La commune de Montans a fait appel au cabinet Becad Ingenerie
pour quantifier, consulter les entreprises et suivre les travaux de deux
réalisations avenue Saint-Martin. Les travaux ont débuté en juin et se

sont achevés en juillet. Ils ont bénéficié de conditions clima-
tiques favorables.

Busage d’un fossé concernant le pluvial zone de Lou-
met
Vu la topographie du lieu, le fossé collectant les eaux de la route dé-
partementale D13 a dû être partiellement busé et la pose d’un exu-
toire au lotissement des Villas de Loumet a été réalisé.
Ces travaux éviteront le ravinement du fossé et la détérioration du
chemin des Prés en cas de fortes pluies.
Quatre entreprises ont été consultées, l’entreprise Laclau a été rete-
nue. Le coût de cet aménagement en incluant la prestation du maitre
d’œuvre s’est chiffré à 24 215 € HT.

Aménagement du carrefour entre la départementale
D13 et la route de Riols
L’arrivée du nouveau lotissement route de Riols a conforté la nécessité
d’aménager le carrefour entre la départementale D13 avenue Saint-
Martin et la route de Riols . Ces travaux sécurisent la circulation des
véhicules se dirigeant route de Riols.
Une plateforme a été réalisée pour permettre le déplacement de l’ar-
rêt bus afin d’améliorer la sécurité des collégiens utilisant le bus. Un
achat d’un nouveau abris bus a été budgétisé.
La réalisation d’un cheminement piétonnier a été matérialisé entre le
futur lotissement et le carrefour. Il servira également aux piétons ve-
nant du lotissement de Loumet. Actuellement, une étude est entre-
prise pour poursuivre ce cheminement vers le village.
Les abords du carrefour et la végétalisation seront achevés ultérieure-
ment.
Pour ce projet, trois entreprises ont été contactées. L’entreprise Laclau
a effectué les travaux.
Le coût de cet aménagement en intégrant l’ingénierie s’est chiffré à 33
412 € HT.
Sur cette zone a également été finalisé l’assainissement des dernières
maisons non raccordées au réseau collectif. Ces travaux ont été pris en
charge par le budget assainissement qui est dorénavant sous la
compétence de l’agglomération Gaillac-Graulhet.

Mise en sécurité
du carrefour Route de Riols
et busage zone de Loumet

DIALOGUE, bulletin d’information municipal - décembre 2022
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L e parvis du parc, des maisons voisines et de l’épicerie sera terminé fin
décembre, en fonction des intempéries. Les grilles de l’entrée sont po-
sées et le portail va être positionné pour l’implantation des fixations,

puis retiré pour permettre l’habillage des murets.
A l’intérieur du parc, le cheminement central et le sentier en terre-pierre sont
implantés et pratiquement terminés. Les entreprises attendent un temps plus
favorable pour réguler les terres et effectuer les plantations.
En fonction des éléments climatiques, nous attendons une fin des travaux dans
le courant du 1 er trimestre 2023 pour une ouverture au public au prin-
temps.
Nous renouvelons nos remerciements aux riverains pour leur compréhension
de la gêne occasionnée, notamment au niveau du stationnement, en cette pé-
riode de travaux.
Nous rappelons que ce beau projet d’embellissement de notre cœur de village
est subventionné à hauteur de 80% par l’Etat, la Région, le Département et
l’Europe.

Depuis la parution de notre
dernier bulletin municipal,
les travaux dans le Parc
Rossignol ont, comme vous
avez pu le remarquer, bien
avancé.
Tout se déroule pour le
mieux à ce jour.

Les travaux du Parc Rossignol avancent …
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… Ceux de la place de l’Esplanade se
compliquent…

Dans le cadre des travaux préparatoires du projet pour la place de l’Esplanade que nous vous avions présenté, le
diagnostic archéologique fait par l’INRAP, mandaté par la DRAC, a révélé un sol riche en vestiges de l’âge de
Bronze (3.300 à 1.200 ans av. J-C). Ceux-ci ont été trouvés à l’occasion des fouilles opérées ces dernières

semaines.
Ces découvertes nous obligent à modifier l’impact des travaux sur l’emprise des sols. Aussi, nous avons demandé au
cabinet d’étude de travailler un nouveau projet tenant compte de ces nouvelles contraintes afin de minimiser le coût des
fouilles qui seront, malgré tout, nécessaires.
Le projet est donc revu pour que l’impact sur les vestiges soit le moins important possible.
La DRAC rédige un cahier des charges pour nous permettre
de solliciter des devis afin d’effectuer les fouilles
demandées. Celles-ci seront à la charge de notre collectivité.
Aussi nous irons solliciter les financeurs publics afin d’obtenir des aides.
Ce projet de rénovation de la place de l’Esplanade risque
grandement de souffrir d’un retard d’une année dans sa
réalisation. Toutefois, nous pouvons vous assurer de la
volonté forte du Conseil Municipal pour aboutir à porter ce projet à sa réalisation.
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l’installation d’un dispositif de projection permanent."

C’est maintenant fait, la salle de réunion du Clos des Sœurs dispose depuis
quelques mois d’un écran de projection motorisé, piloté par télécommande
ainsi qu’un vidéo projecteur fixé au plafond, peu encombrant et offrant ainsi
une meilleure qualité de projection.
Ce nouveau dispositif, simple d’utilisation et associé à son large écran, est
l’outil idéal pour diffuser des présentations et profitera à la Mairie ainsi
qu’aux associations utilisatrices de la salle en particulier Générations
Mouvement qui en était demandeur.

Un nouveau dispositif de
projection

pour le Clos des Sœurs

Les fêtes de fin d'année sont bien là et à cette occasion la Commission Communale d'Aide
Sociale a le plaisir comme chaque année si vous avez 80 ans ou plus de vous offrir un colis
de Noël. Ce panier garni élaboré avec l'aide des commerçants, biscuiterie et viticulteurs de
Montans est le témoignage de l'intérêt que nous portons à nos aînés.
C'est une joie pour quelques bénévoles et membres du conseil municipal de vous remettre
ce présent et de partager un petit moment avec vous en vous souhaitant un très joyeux
Noël.

La Commission Communale d’Aide Sociale
a préparé son traîneau ................................

DIALOGUE, bulletin d’information municipal - décembre 2022
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Amandus

Protocole sanitaire
En ce qui concerne le protocole sanitaire, il est au

niveau « socle », niveau où il n’y a pas de limitation du brassage, pas de port de masque, pas d’interdiction pour le sport.
L’agglomération a installé dans chacune des classes des capteurs de CO2. Les mesures sont envoyées directement à l’agglo-
mération qui fera ses analyses. L’école gardera ces capteurs probablement l’année scolaire. Depuis deux ans en cas de nou-
velle pandémie ou autre problème l’école doit élaborer un plan de continuité pédagogique afin de poursuivre les apprentis-
sages.

École et natation
La natation est obligatoire à l’école primaire car l’objectif est l’acquisition du diplôme SANS (Attestation Scolaire du Savoir
Nager) en CM2.
Trouver des bassins n’est pas chose facile car le territoire en manque. Heureusement, la piscine de Graulhet accueille trois
cohortes (CE2, CM1,CM2) tous les jeudis matin jusqu’aux vacances de Noël. Il y aura 6 séances. Les Grandes Sections profi-
teront des créneaux sur la nouvelle piscine de Lavaur en période 3.

Projets de l’année 2022/2023
L’année scolaire a débuté par un projet fédérateur : l’organisation d’un cross autour de l’école dans le cadre de la journée du
sport scolaire.
Voici les autres projets qui mobiliseront les élèves tout au long de l’année et suivant les classes : le concours de lecture à voix
haute ; le théâtre (FOL 81) ; école et cinéma ; le concert de Noël ; les élections des délégués de classes ; l’élection des délégués
au conseil municipal jeune ; la visite à l’archéosite ; le défi-maths avec les collégiens pour les CM2 ; le projet Blues avec les CE2-
CM2 ; la sortie à l’archéosite en histoire ; un projet musique avec une intervenante ; une sortie au musée du Saut-du-Tarn avec
M. Noulet ; l’intervention du CPIE pour un projet autour de la biodiversité ; le projet vélo ; le rallye maths
; le Prix des Incos. ; l’exposition de Nikki de Saint Phalle ; le concert au Capitole en mai ; la veillée de la lecture ; les randon-
nées ; la visite du musée Soulages à Rodez pour l’exposition Fernand Léger.

Les associations (OCCE/APE/Amicale Laïque)
Elles permettent de financer les projets évoqués, elles sont indispensables.
Cette année, l’APE a financé le mur d’escalade grâce au prix gagné au « budget participatif du Tarn » lancé par le départe-
ment, et grâce aux votes des citoyens montanais.
L’OCCE qui est tenue par les enseignants organisera un loto le 10 février 2023.
Les AG de l’APE et de l’Amicale Laïque se sont tenues le jeudi 6 octobre. Les bilans faits sont positifs. L’amicale laïque a orga-
nisé son loto le 19 novembre. Quant à l’APE, ses actions sont si nombreuses qu’un agenda a été distribué aux parents.

ALAE
Mme ROSA DE MELO, directrice est depuis quelques mois secondée par Mme SOUPLY.
Quelques chiffres :
- 10 adultes encadrent les enfants
- sur le temps méridien il y a 125 enfants en moyenne
- le soir environ 100 enfants.

Les projets de l’ALAE :
- la mise en place du self depuis la rentrée avec des effets très positifs en termes de bruit et de convivialité entre les enfants
; la grande lessive (thème : la couleur de mes rêves) ; les portes ouvertes les jeudis avant les vacances ; le sport en activité pour
respecter les 30 minutes sportives quotidiennes.

L’école compte cette année 148
élèves (51 élèves côté maternelle et
97 côté élémentaire) et s’organise
autour de 6 classes: PS/MS, PS/GS,
CP, CE1/CE2, CM1, et CE2/CM2. Les
classes de maternelle bénéficient de
deux ATSEM.

école
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Aide aux devoirs
à l'école AMANDUS
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L'association montanaise, Family Events,
intervient auprès des élèves une fois par
semaine. Le partenariat fait entre l'association,
l'éducation nationale et la faculté d'Albi permet à
4 étudiantes, se prédestinant à devenir
professeur, de s'immerger dans la vie de l'école.
Après avoir observé les enseignants et le
fonctionnement d'une classe pendant le temps
scolaire, elles organisent de 17h à 18h une
heure d'aide aux devoirs avec des petits
groupes d'enfants. Un moment calme, propice
au travail, où l'enfant apprend petit à petit à
réaliser et à gérer ses devoirs en autonomie.
N'hésitez pas à vous renseigner auprès de
l'école si vous voulez en faire profiter votre
enfant.

Teddy DOVIGO, 14 ans en catégorie minime, est de-
venu champion de France en individuel en école de
tir arbalète et vice-champion de France en équipe
arbalète aux épreuves qui se sont déroulées à Mont-
luçon en mai 2022. Rappelons que Teddy a déjà été
champion de France Benjamin en 2019 en équipe tir
carabine.
Noah MASSUYES, 13 ans, devient vice-champion de
France en équipe arbalète avec son coéquipier Ted-
dy.
Alex MASSUYES, 15 ans, a quant à lui décroché la
médaille de bronze en équipe lors des champion-
nats de France qui se sont déroulés à Besançon en
février.
Ces 3 Montanais s’entrainent 2 fois par semaine au
club de tir de Lagrave.

3 Jeunes Montanais
médaillés

aux championnats de
France d’Arbalète
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:
de la concertation a été un succès en terme de mobilisation des habitants du territoire de

3 mois d'enquête
1274 répondants
Plus de 3200 contributions pour apporter des idées

Faire participer les habitants à la définition des attentes pour le territoire en matière d'aménagement est
indispensable.

En novembre, la Communauté d’agglomération Gaillac Graulhet a organisé des réunions publiques autour de
l’élaboration du Schéma de Cohérente Territoriale et du Plan Local d’Urbanisme, deux documents qui fixeront les
orientations et les réglementations en matière d’utilisation des sols sur l’ensemble du territoire pour les
prochaines années.

ScoT/PLUi retour sur la concertation du public

DIALOGUE, bulletin d’information municipal - décembre 2022
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Générations
mouvement
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esque terminée, le club a repris

Nous avons commencé l'année avec un repas gratuit et
ensuite un repas tous les trimestres en fêtant les anniver-
saires. Nous avons effectué deux sorties en juin, Co-
longe-la-Rouge et les ardoisières de Travassac et en sep-
tembre une balade en péniche sur le canal du midi. Le 1er
septembre un pique-nique chez nos amis Sylvére et
Hélène. Fin octobre notre loto annuel et en décembre
notre repas de Noël
A Montans on ne s'ennuie pas ! N'hésitez pas à nous re-
joindre, plus on est de fous plus on s'amuse !

La présidente
Maryse Jau

A près une année riche en sorties hebdomadaires
diverses, marquée par un week-end de pentecôte

à L'Estartit au sud de Rosas où le Bartassier s'est
accoutumé avec succès aux coutumes locales : Sangria,

les pieds dans l'eau, tapas face à la plage et un peu de vtt
quand même dans de magnifiques paysages méditerra-
néens, les vététistes se sont réunis le jeudi 17 novembre

pour leur traditionnelle assemblée générale. Le moral est
au beau fixe, les finances sont équilibrées, quelques
nouvelles têtes viennent s'ajouter et enjoliver la photo de
famille bartassière. Il a été décidé, comme l'an dernier de

retourner au Roc d'Azur et d'y ajouter le Cap Nore, le
Larzac Brebis Tour, une rando du primeur, une rando

déguisée le 11 décembre, un raid itinérant sur 3 jours du
30 juin au 2 juillet et un week-end de pentecôte à

Gruissan pour "rider" dans le superbe massif de La Clape.
Bref, le Bartassier à la bougeotte, il a soif de découvertes

sportives et paysagères.

Nous rappelons aux lecteurs et même à ceux qui ne
savent pas lire que nous accueillons avec plaisir tous ceux
qui voudraient se joindre à nous, quelque soit leur niveau,
quelque soit leur sexe, on s'adapte ou on fait deux
groupes. Il y a parmi nous des "bons" et des "beaucoup
moins bons", mais nous avons en commun la bonne
humeur et la volonté de partager de bons moments
ensemble. Nous roulons le dimanche matin et le mercredi
soir à l'heure d'été. Enfin, vous pouvez nous retrouver sur
notre page facebook.

Les Bartassiers

Les Bartassiers

Votre salon de coiffure mixte dans un camion !
Retrouvez-moi les lundis, mercredis et vendredis à
partir de 9h sur la place de la Mairie de Montans.

MP Coiff ' Truck



13

C ’est avec joie que l’Association des Parents d’Elèves,
Amandus APE, a retrouvé le jeudi 1

er
septembre

2022 le chemin de l’école Amandus. Et pour fêter
cela, comme l’an passé, nous avons offert le café de bien-
venue à tous les nouveaux parents d’élèves mais aussi aux
anciens pour qui cette journée est toujours particu- lière.
Le jeudi 6 octobre s’est tenue l’Assemblée générale qui a
permis de passer en revue l’action d’Amandus APE lors de
l’année scolaire 2021/2022, une année encore un peu
perturbée par les restrictions COVID 19. Cette AG a per-
mis également d’acter l’arrivée de nouveaux membres.
C’est avec joie que nous les accueillons. L’engagement de
ces nouveaux parents d’élèves est une bonne chose et
notamment dans l’optique des départs de plusieurs
membres l’an prochain.
Cette rentrée 2022 a été surtout marquée par une pré-
sence nouvelle dans la cour de l’école. Cet été, les enfants
de l’école se sont vus dotés d’un mur d’escalade horizon-
tal. La réalisation de ce projet a été possible grâce à la sy-
nergie de l’équipe pédagogique (notamment le directeur
M. Cardon) et Amandus APE (notamment Marjorie Cami-
nade), qui ont tous les deux préparé et déposé un projet
qui a été soumis au Budget Participatif Tarnais 2022 pro-
posé par le Département du Tarn.
Le projet a été retenu et grâce aux votes des tarnais et des
montanais, le Département nous a désigné lauréat et a
financé le mur à 70%. Le montant restant qui devait être à
la charge de l’APE a finalement été pris en charge par
l’Agglomération Gaillac/Graulhet que nous remercions ici.
Merci aussi à la Mairie de Montans qui a autorisé la pose
de ce mur sur un bâtiment communal. Notre banque, le
Crédit Agricole Nord Midi Pyrénées, nous a également aidé
pour l’achat d’une bâche de protection qui sera pro-
chainement installée. L’inauguration de ce très bel équi-
pement est prévue début 2023.

En 2022/2023, tous ces membres actifs, assidus et dyna-
miques qui composent notre association œuvrent et vont
œuvrer, encore, pour mettre en place des actions per-
mettant aux élèves de profiter au mieux de leur scolarité.
L’APE a pour but de récolter des fonds pour aider l’Ecole
dans divers projets pédagogiques comme le voyage Classe
Découverte pour les plus grands, l’action « Ecole au cinéma
», le spectacle de fin d’année, les sorties aux musées, les
fournitures sportives, les livres et jouets pour l’Ecole.
Nous avons à cœur de faire au mieux pour nos enfants
mais aussi de faire vivre et participer le Village avec no-
tamment cette année l’organisation de notre second Mar-
ché de Noël le 3 décembre (en préparation à l’heure où
nous écrivons cet article) et qui a vu une quinzaine d’arti-
sans, créateurs, producteurs locaux exposer leur travail.
Cette journée aura été l’occasion de découvrir Géraldine
Pignol, Accordéoniste et Chanteuse venue animer le dé-
jeuner Tartiflette ainsi que le Trio Les Frères Patrack qui
ont clos en musique la journée avec leurs notes acous-
tiques et leur bonne humeur.
Se rajoutent à cela Le Carnaval, notre traditionnelle Tom-
bola, les ventes de Chocolats de Noël, de Chrysanthèmes,
de sapins de Noël, des galettes des rois et de plants et
fleurs d’été. Des actions qui ont reçu un très bel écho en
2021/2022 et qui ont permis de récolter des fonds pré-
cieux pour les enfants.
Dans l’organisation et le choix des produits, nous es-
sayons au maximum d’inclure dans nos actions des par-
tenariats avec les producteurs et artisans locaux.
Pour conclure, nous profitons de cette tribune pour
remercier tous les parents d’élèves qui nous donnent
généreusement de leur temps les jours d’actions ; les élus
et agents de la Commune de Montans pour leur soutien
administratif et logistique ; les entreprises, producteurs et
artisans Montanais pour leurs généreux dons pour la
Tombola du Carnaval ; les associations montanaises avec
qui nous collaborons toute l’année; enfin, tous les
montanais qui participent à nous aider par leurs achats
divers (chrysanthèmes, chocolats, tickets de tombola,
plants printaniers, etc…).
Un MERCI IMMENSE à vous tous et toutes,
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ouvrira ses portes le 2 janvier

Praticienne en massage bien-être depuis 2021, Coralie vous propose de
découvrir des massages énergétiques, cocooning et spécifiques sur corps
entier ou zone ciblée, selon vos envies, adaptés à vos besoins pour un instant
de déconnexion & d'évasion grâce à des huiles 100% naturelle dans une
ambiance chaleureuse & sereine.
Au plaisir de vous accueillir pour une parenthèse détente & relaxation.

DIALOGUE, bulletin d’information municipal - décembre 2022
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Montanaises, Montanais,
Les membres du Comité des fêtes souhaitent
vous remercier pour les formidables mo-
ments passés en votre compagnie lors des
festivités 2021-2022.
Ce fut une année riche en animations et vous avez été
nombreux et nombreuses, petits et grands, à nous soute-
nir en y participant dans la joie et la bonne humeur !
C'est grâce à votre participation et votre fidélité, qu'en-
semble, nous faisons vivre et vibrer le cœur de notre si
cher village !
Cette année, nous avons décidé de bousculer un petit peu
notre programme. Tenez-vous bien…
Nous vous avons concocté une soirée différente chaque
mois, d'octobre à avril, avant d'attaquer les célèbres tour-
nées des fouaces de mai, la Fête du village les 9, 10 et 11
Juin et le final de notre année festive le 24 juin avec notre
célèbre feu de la Saint-Jean.
N'hésitez-pas à consulter le calendrier et nos réseaux
sociaux pour ne rien rater !
Nous comptons sur votre fidèle participation !

Festivement,
Le Comité des Fêtes de Montans.

Comité des fêtes
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nouvelles

UNION RIVE GAUCHE XV associant les clubs de l'Entente
Montans-Peyrole-Cadalen et du Brens Olympique qui
jouent desormais en bordeaux !
Les matchs et entrainements se déroulent sur les 3
terrains de Montans, Brens et Cadalen.
Nouveauté : Cette saison, une section de rugby à 5 sans
plaquage a été ouverte.
Pour les animations nous gardons les deux évènements
phares des anciens clubs :
- la poule farcie, qui aura lieu le samedi 20 mars 2023 à
Brens.

- le vide-greniers qui aura lieu le lundi 29 mai 2023 à
Montans.

URG XV remercie les trois municipalites deMontans,
Brens et Cadalen pour leur soutien financier.
Nous remercions également tous les sponsors et notre
fidèle public toujours au rendez-vous pour nous soutenir.

Nous vous présentons nos meilleurs vœux pour l'année
2023.

L'équipe URG XV

Rugby



Elie FARGUES né le 24 avril 2022 à Saint-Jean
Emilie CANCEL née le 16 mai 2022 à Albi
Ezio RAYNAUD né le 12 juillet 2022 à Lavaur
Albane JOLY née le 31 juillet 2022 à Albi Aïna
PEREZ MARTY née le 1 er septembre 2022 à Albi

État civil
Naissance

du 20 avril 2022 au 15 novembre 2022

Décès

Félicitations aux heureux parents et bienvenue à tous ces
petits Montanais à qui nous souhaitons tout le bonheur
possible.

Nous renouvelons aux familles nos plus sincères condoléances

Seuls sont publiés les avis de naissance dont les parentsont
retourné en mairie l’autorisation de publication.

Pierre ADELL décédé le 22 juin 2022 à Lisle-sur-Tarn
René MOLINIER décédé le 25 juin 2022 à Montans
Pascal ELIE décédé le 5 juillet 2022 à Albi
Jacqueline VERHOEST décédée le 20 juillet 2022 à Montans
Marcelle DESPLOS décédée le 17 août 2022 à Montans
Pierre MARTINS décédé le 21 août 2022 à Lisle-sur-Tarn
Jacques PRATVIEL décédé le 25 août 2022 à Albi
Jenne AAKSTER décédé le 21 septembre 2022 à Montans
Sahmir SAIT décédé le 21 octobre 2022 à Montans Josiane
IVERNEL décédée le 22 octobre 2022 à Rabastens Josette
BÉS décédée le 5 novembre 2022 à Gaillac Paulette
PAULIN, décédée le 11 novembre à Gaillac.

Nombre total d'actes enregistrés sur l'année 2021 :

18 naissances
7 mariages
8 décès et 4 transcriptions de décès

Mariage

Tous nos vœux de bonheur aux mariés.

Pauline REY et Pierre CONTREMOULIN le 4 juin 2022
Camille PAULIN et Otman BELEFKIH le 2 juillet 2022
Marie LINDAUER et Guilhem CAVAILLE le 1er octobre 2022

terre des sigillées

L’association a pour missions de :

- Permettre à tous de mieux vivre à domicile avec l’aide de
professionnels recrutés et dirigés par une équipe de
bénévoles bien implantée dans nos localités et à l’écoute
de vos besoins.

- Aider en favorisant l’autonomie de chaque personne
accompagnée.

- Encourager la participation de tous pour développer
des liens solidaires et animer la vie locale.

Aujourd’hui, l’association soutient principalement des
personnes âgées, des personnes en situation de handi-
cap mais aussi des familles. Notre structure propose des
services : d’aide à l’entretien du logement, d’accompagne-
ment à la réalisation des actes essentiels de la vie quoti-
dienne et de garde d’enfants.
Notre association intervient principalement sur les com-
munes de :

MONTANS - PARISOT - PEYROLE - LOUPIAC

En accord avec les orientations de son projet politique qui
repose sur les valeurs fondamentales du réseau ADMR,
universalité, proximité, respect, relation de confiance, in-
terventions individualisées et citoyenneté, l’association
veille depuis plus de 70 ans à la mise en œuvre de l’en-
semble de ces valeurs et à apporter un service de qualité
auprès de ses bénéficiaires. Ces services, respectueux de
chacun, ne pourraient exister sans le bénévolat.

Vous vous reconnaissez dans ces valeurs, vous souhaitez
exercer vos talents auprès d’une équipe investie et vous
souhaitez vous engager dans un réseau associatif, venez
rencontrer les bénévoles de l’association à
l’adresse suivante :

Tous les lundis de 9h à 12h
47, chemin du Mas Viel, 81600 MONTANS

Vous pouvez aussi nous joindre du Lundi au Vendredi
de 9h à 12h au 05 63 57 69 36 - parisot@admrtarn.fr

Une association au service de tous,
tout au long de la vie.

En cette fin d’année,
notre équipe vous souhaite
de tout cœur,

UN JOYEUX NOËL
et UNE TRÈS BELLE ANNÉE

2023
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Horaires d’ouverture du secrétariat de mairie : du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00. Le samedi de 9h00 à 12h00
Fermé au public le mardi après-midi et le jeudi après-midi

Tél. 05 63 57 07 43 - Fax 05 63 57 56 44 Courriel : mairie@montans.fr Site web https // www.montans.fr
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Vous êtes propriétaire occupant, bailleur ou propriétaire d’un
logement vacant ? Cette enquête vous concerne afin de mieux
connaître vos besoins en matière de logement et de travaux.

Nous vous invitons donc à répondre à l’un des 3 questionnaires
vous concernant via l’un des QRCodes ci-dessous :

Ou sur www.gaillac-graulhet.fr

Les informations recueillies sont anonymes. Elles serviront à
bâtir le cadre d’un futur dispositif d’accompagnement.

Merci pour votre participation !

Enquête :Améliorationde l’Habitat

La Communauté d’Agglomération Gaillac-Graulhet lance une
étude, avec le cabinet Urbanis, pour la mise en œuvre d’une
Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) à
l’échelle du territoire.
L’OPAH a pour objectif de définir une politique de réhabilitation
de l’habitat et d’amélioration de l’offre de logements privés.

Propriétaire
occupant

Propriétaire
baileur

Propriétaire
logementvacant


